Procedure saisie Immobiliere

Par marion06, le 05/11/2010 a 13:10

Bonjour,rnrnrnJe suis en procedure de saisie immobiliere j'ai une audience d'orientation debut
fevrier 2011rnrnje devais 5000€ il me reste a ce jour 3 700€ a payer je reglerai la totalite de la
somme d'ici 15 jours soit fin novembrernrnma question est si je regle la totalite de ma creance
avant l'audience, la saisie peut elle s'arreterrnrnet jusqu'a quand peut t-on arreer la procedure

en payantrnrnmerci
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